Qu’à l’assemblée régulière du 12 janvier 2009 a été adopté le règlement numéro 407-09 intitulé « Règlement concernant la circulation de véhicules lourds sur le pont P-05208 ».

Que cedit règlement a reçu l’approbation du ministère des Transports du Québec en date du 26 janvier 2009.

Qu’à l’assemblée régulière du 2 février 2009, a été adopté le règlement numéro 406-08 intitulé « Modifiant le règlement de zonage numéro 365-04 afin de modifier la grille des spécifications dans le but d’autoriser l’usage relié à la conception, l’assemblage et la vente de portes et fenêtres dans la zone C-337.

Considérant qu’en ce qui a trait à ce règlement, aucune requête n’a été déposée pour la tenue d’un scrutin référendaire suite à l’avis public, le dit règlement est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le Conseil de la M.R.C. de La Côte-de-Beaupré a émis un certificat de conformité pour le règlement numéro 406-08 lors de sa séance du 4 mars 2009.

Ces règlements sont déposés à mon bureau où toute personne intéressée peut en prendre connaissance durant les heures régulières de bureau.

Les présents règlements entreront en vigueur conformément à la Loi.

